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RÉSUMÉ

On trouvera ci-après le projet de budget 1997 du Tribunal international
chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations
graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de
l’ex-Yougoslavie depuis 1991.

L’Assemblée générale avait demandé (résolution 50/212 C du 7 juin 1996)
que le Bureau des services de contrôle interne lui indique lorsqu’elle se
réunirait pour sa cinquante et unième session les moyens financiers à affecter
au Tribunal.

En attendant que ce rapport soit présenté, le Secrétaire général propose,
afin que le Tribunal puisse continuer à fonctionner sans difficultés
matérielles, de prévoir pour 1997, un financement (en termes réels) égal aux
crédits de 1996, augmentés seulement des montants indispensables dans
l’immédiat pour couvrir les dépenses qui ne peuvent attendre.

Il est donc demandé pour la période 1er janvier-31 décembre 1997 un
montant de 53 475 800 dollars nets (montant brut : 58 863 500 dollars), soit
une augmentation nette de 18 045 178 dollars par rapport au crédit ouvert
en 1996, avec 36 postes de plus que les effectifs qui avaient alors été
autorisés.
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I. INTRODUCTION

1. Le mandat du Tribunal est défini dans la résolution 808 (1993) du Conseil
de sécurité, en date du 22 février 1993.

2. L’Assemblée générale a décidé (résolution 50/212 C du 7 juin 1996)
d’inscrire au Compte spécial du Tribunal pour la période 1er avril-
31 décembre 1996 un montant net de 27 793 122 dollars (montant brut :
31 070 572 dollars), qui s’ajouterait au montant net de 7 637 500 dollars
(montant bru t : 8 619 500 dollars) prévu (résolution 50/212 A) pour la période
1er janvier-31 mars 1996 — soit un crédit total net de 35 430 622 dollars
(montant brut : 39 690 072 dollars) pour 1996.

3. L’Assemblée générale avait alors demandé que lorsque le Secrétaire général
établirait par la suite les projets de budget du Tribunal, il indique avec
précision les fonds extrabudgétaires reçus et leur affectation, afin que l’on
sache bien à quoi ces apports étaient destinés et l’usage qui en est
effectivement fait. On trouvera donc ci-après le détail des dépenses de 1995
qui ont été imputées sur les fonds extrabudgétaires et les estimations
correspondantes de 1996 et 1997, présentées par programme, ainsi que des
précisions sur le personnel détaché auprès du Tribunal et sur les contributions
en espèces.

4. Lorsqu’il a établi les estimations de dépenses présentées ici, le
Secrétaire général ne disposait pas encore des observations du Bureau des
services de contrôle interne concernant le niveau de financement du Tribunal.
En attendant ces observations, qui apporteront des éléments importants, il s’est
borné à ajouter aux crédits ouverts pour 1996 les montants qui sont
indispensables dans l’immédiat pour que le Tribunal puisse continuer sa tâche.
Bien qu’il apparaisse d’ores et déjà que ce dernier devra élargir son champ
d’activité, il semble plus prudent d’attendre le rapport du Bureau des services
de contrôle interne pour envisager des demandes de crédits supplémentaires. Le
Secrétaire général reviendra sur cette question lorsqu’il aura reçu ce rapport.
Il pense trouver tous les éléments nécessaires pour le guider tant dans ces
observations du Bureau que dans les décisions que l’Assemblée générale,
disposant de tous les éléments utiles, entre autres du rapport concernant le
personnel mis gracieusement à la disposition du Tribunal, pourrait prendre à la
reprise de sa cinquante et unième session en 1997.

5. On trouvera ci-après le projet de budget 1997 (en termes réels) du
Tribunal, qui s’élève en montant net à 53 475 800 dollars (montant brut :
58 863 500 dollars), soit une augmentation de 18 045 178 dollars par rapport aux
crédits ouverts en 1996, avec 36 postes de plus que les effectifs qui avaient
alors été autorisés.

6. Le Tribunal, dont le siège est à La Haye, comprend : a) les chambres — deux
chambres de première instance et une chambre d’appel; b) le procureur; c) un
greffe, qui dessert les Chambres et les services du Procureur.

7. Les fonds demandés pour 1997 seraient répartis comme indiqués au tableau 1
ci-dessous :

/...
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Tableau 1

Prévisions globales de dépenses, par organe du Tribunal

(En milliers de dollars des États-Unis)

Dépenses imputées au budget ordinaire

(a) (b) (c) (d) (e)

Dépenses
1994-1995

Crédits
ouverts

pour 1996

Crédits ouverts pour
1996,

calculés d’après
le coût intégral

Variation
(e) - (c)

Prévisions
de dépenses

pour 1997

Chambres 3 872,7 2 059,3 2 081,3 243,5 2 324,8

Procureur 12 512,7 12 177,6 14 879,4 1 774,5 16 653,9

Greffe 19 482,7 21 193,7 23 859,6 10 637,5 34 497,1

Total 35 868,1 35 430,6 40 820,3 12 655,5 53 475,8

On a indiqué à la rubrique "Variation" [colonne d)] l’augmentation par rapport
aux crédits ouverts pour 1996, qui sont indiqués dans la colonne c). Cet
accroissement des dépenses tient à ce que le Tribunal commencera à fonctionner à
plein, siégeant pour la première fois tout au long de l’année. Les
augmentations ont été maintenues au strict minimum, les seules dépenses retenues
pour le moment étant celles qui sont indispensables pour que le Tribunal puisse
accomplir ses tâches. La plupart concernent le Greffe et représentent des
services et travaux contractuels — honoraires des avocats, service des
audiences, construction d’une deuxième salle d’audience, petits aménagements
dans les locaux, prise en charge intégrale de la gestion de l’immeuble de
l’Aegon, y compris frais de fonctionnement et d’entretien du bâtiment. On
propose aussi de créer 36 postes temporaires : 15 des agents ainsi recrutés
(3 administrateurs, 12 agents des services généraux autres que des agents de 1re
classe) aideraient le Greffe à continuer de préparer les dossiers d’accusation
pour les procès de 1997; 21 (un administrateur, 11 agents des services généraux
autres que des agents de 1re classe, 9 agents des services de sécurité) seraient
affectés à l’entretien des bâtiments et locaux et aux indispensables services de
sécurité et de traitement informatique des données.
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Tableau 2

Prévisions de dépenses, par objet de dépense

(En milliers de dollars des États-Unis)

a) Dépenses imputées au budget ordinaire

Objet de dépense

(a) (b) (c) (d) (e)

Dépenses
1994-1995

Crédits
ouverts

pour 1996

Crédits ouverts
pour 1996, calculés

d’après
le coût intégral

Variation
(e) - (c)

Prévisions
de dépenses

pour 1997

Postes temporaires 16 013,1 19 973,4 25 363,1 2 070,3 27 433,4

Émoluments et indemnités des
juges 3 120,7 1 619,4 1 619,4 213,8 1 833,2

Dépenses communes de personnel
(juges) 128,9 137,4 137,4 16,1 153,5

Personnel temporaire (pour
réunions) 65,3 191,7 191,7 (83,6) 108,1

Personnel temporaire (autre que
celui affecté aux réunions) 151,5 704,0 704,0 103,2 807,2

Heures supplémentaires 276,9 107,0 107,0 106,0 213,0

Consultants et experts 178,1 76,7 76,7 68,3 145,0

Frais de voyage 3 018,4 2 218,0 2 218,0 905,2 3 123,2

Services contractuels 3 159,3 3 950,0 3 950,0 2 264,2 6 214,2

Frais de représentation 0,7 2,9 2,9 — 2,9

Dépenses générales de
fonctionnement 5 741,2 4 251,4 4 251,4 2 274,1 6 525,5

Fournitures et accessoires 599,4 910,7 910,7 565,5 1 476,2

Mobilier et installations diverses 3 414,6 1 288,0 1 288,0 1 528,5 2 816,5

Aménagement et amélioration des
locaux — — — 2 623,9 2 623,9

Total 35 868,1 35 430,6 40 820,3 12 655,5 53 475,8

/...



A/C.5/51/30
Français
Page 5

b) Dépenses imputées sur les fonds extrabudgétaires

Objet de dépense Dépenses 1995
Estimations de
dépenses 1996

Prévisions de
dépenses 1997

Postes temporaires — 33,4 171,3

Indemnité de subsistance (missions) — 12,0 423,8

Personnel temporaire (autre que celui affecté
aux réunions) — 226,6 349,9

Consultants et experts — 25,0 10,0

Frais de voyage 88,9 539,0 —

Services contractuels 1,3 — 85,0

Dépenses générales de fonctionnement — 84,0 457,0

Fournitures et accessoires — 55,0 92,7

Mobilier et installations diverses — 570,0 970,7

Total 90,2 1 545,0 2 560,4

/...
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Tableau 3

Postes temporaires prévus

a) Dépenses imputées au budget ordinaire

Catégorie de personnel 1996 1997
Augmentation
(diminution)

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur

SGA 1 1 —

SSG 1 1 —

D-2 1 1 —

D-1 3 3 —

P-5 12 12 —

P-4 53 53 —

P-3 67 69 2

P-2/1 42 44 2

Total 180 184 4

Agents des services généraux et autres catégories

Agents des services généraux (1re classe) 6 6 —

Agents des services généraux (Autres classes) 104 127 23

Agents des services de sécurité 47 56 9

Total 157 189 32

Total général 337 373 36

b) Dépenses imputées sur les fonds extrabudgétaires

Catégorie de personnel 1995 1996 1997

P-3 — 1 1

Agents des services généraux (autres que 1re classe) — 2 2

Total — 3 3

/...
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c) Personnel mis gracieusement à la disposition du Tribunal, à la date du 31 octobre 1996

Fonctions
Nombre
d’agents

Assistants juridiques 22

Enquêteurs 17

Conseillers juridiques/magistrats du ministère public 11

Spécialiste de l’analyse des renseignements 1

Spécialiste de la recherche 1

Spécialiste de projets 1

Conseiller politique 1

Avocat 1

Total 55

II. NOUVEAUX ÉLÉMENTS

8. Le Tribunal est entré en 1996 dans une nouvelle phase de sa fonction
judiciaire lorsqu’ont commencé les procès. Le premier de ceux-ci, contre Dusko
Tadic´, s’est ouvert le 7 mai — la Chambre de première instance devant laquelle
il se déroule ne siège que quatre jours par semaine afin que l’unique salle
d’audience puisse servir le cinquième jour à d’autres délibérations. Jusqu’à
présent, 75 accusés ont été jugés et 18 condamnations ont été prononcées. Sept
autres accusés attendent en détention d’être jugés et l’on pense que d’autres
personnes inculpées seront assez rapidement mises à la disposition du Tribunal.

9. Le réquisitoire du procès Tadic ´ a été prononcé le 15 août 1996. Le
Tribunal avait entendu 76 témoins. La défense a annoncé pour sa part qu’elle
appellerait à la barre une quarantaine ou une cinquantaine de témoins à
décharge. Plusieurs témoins, cités par elle ou par l’accusation, ont obtenu que
leur identité soit protégée d’une manière ou d’une autre, par exemple que leur
nom ne soit pas rendu public ou que leur image télévisée soit brouillée, de
façon à préserver totalement leur anonymat. La Chambre de première instance a
autorisé, le 25 juin 1996, la défense à présenter dans certains cas des
dépositions à distance lorsque les témoins ne peuvent pas ou ne veulent pas
venir à La Haye, sous réserve que les moyens financiers le permettent, que les
installations techniques nécessaires aient été mises en place et que les règles
de procédure correspondantes aient été fixées.

10. À la fin d’août, 381 pièces à conviction — documents sur papier ou
informatisés et objets — avaient été présentées au Tribunal. Des écrans de
télévision individuels installés dans la salle d’audience permettent à tous de
les voir et ainsi de suivre directement l’audience. Celle-ci est diffusée en
anglais, français, bosniaque, croate et serbe et des minutes informatisées sont
immédiatement établies.

/...
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11. Le Règlement de procédure et de preuve du Tribunal a de nouveau été modifié
au cours des 12 derniers mois dans ses dispositions concernant la preuve, la
mise à la disposition du Tribunal d’un témoin détenu, les mandats d’arrêt et la
détention des suspects. Le Tribunal a aussi plusieurs autres corps de règles,
concernant par exemple, la détention, les détenus et la commission d’office de
défenseurs, cette dernière Directive ayant été modifiée à la onzième session
plénière, en juillet 1996.

12. Les services du Procureur ont vu leurs tâches se multiplier en 1996. La
plus importante de ces activités a été l’application de l’Accord de Dayton, qui
a représenté un travail considérable pour cet organe du Tribunal. Il avait été
prévu dans un mémorandum d’accord concernant la coopération avec la République
de Bosnie-Herzégovine d’ouvrir un bureau à Sarajevo, mais les restrictions aux
déplacements et les hostilités qui se poursuivaient avaient empêché de prendre
toutes les dispositions nécessaires pour cela. Les enquêtes s’étaient elles
aussi heurtées à des difficultés, en particulier dans les endroits de Bosnie
sous autorité serbe. Les conditions ont cependant changé avec la signature de
l’Accord de Dayton et l’arrivée un peu plus tard des 60 000 hommes de la Force
de mise en oeuvre (IFOR), de sorte que les enquêteurs du Tribunal ont alors été
en mesure de remplir leur fonction. C’est ainsi que l’IFOR a prêté son
assistance pour assurer leur sécurité en Republika Srpska pendant leurs
déplacements et sur les lieux où ils avaient à faire. Le concours de la Force a
aussi été extrêmement précieux pour amener de Bosnie-Herzégovine des personnes
suspectées ou inculpées. L’IFOR a consenti à aider le Tribunal autant que le
lui permettraient son mandat et ses moyens et c’est ce qu’elle a fait tout au
long de l’année. Elle a signé le 9 mai 1996 avec le Tribunal et le Grand
quartier général des Puissances alliées en Europe (SHAPE) un mémorandum d’accord
concernant les dispositions pratiques à prendre pour la détention et la mise à
la disposition du Tribunal des personnes inculpées de crimes de guerre et pour
assister le Tribunal.

13. Une fois en relations avec la Force, les équipes d’enquête ont pu entrer ou
passer dans les zones de Bosnie sous autorité serbe. Les renseignements donnés
par l’IFOR leur ont aussi permis de localiser les charniers et d’y accéder. Le
Procureur a ainsi disposé, pour établir sa tactique d’éléments de preuve
recueillis lors des exhumations. Celles-ci ont été préparées à la fin de 1995
et se poursuivent dans les zones précitées et à Ovcara. Les équipes qui en sont
chargées ont bénéficié non seulement de l’aide de la Force, mais aussi du
concours des Forces de paix des Nations Unies (FPNU), du Centre d’action
antimines des Nations Unies et de l’organisation non gouvernementale Médecins
pour les droits de l’homme.

14. Les signataires de l’Accord de Dayton, réunis à Rome en février 1996, sont
convenus des "Règles de la route", selon lesquelles les personnes accusées de
graves violations du droit international humanitaire ne peuvent être arrêtées et
placées en détention que sur présentation d’un mandat ou d’un acte d’accusation
qui aura été préalablement soumis au Tribunal et que celui-ci aura jugé conforme
aux normes juridiques internationales. À la suite de l’accord de Rome, il a été
demandé aux services du Procureur d’examiner le dossier de 40 personnes accusées
ou suspectées de crimes de guerre et retenues en prison par les parties. Le
Procureur a conclu que sur ces 40 affaires, 11 comportaient suffisamment
d’éléments de preuve au regard du droit international pour que les tribunaux

/...
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nationaux poussent l’enquête plus loin, les autres affaires n’étant pas
suffisamment fondées ou n’entrant pas dans le cadre de ce contrôle.

15. On s’est immédiatement rendu compte, après la signature de l’Accord de
Dayton et la multiplication des enquêtes, que les équipes chargées de celles-ci
auraient besoin d’être épaulées. Le Tribunal a donc affecté des moyens
matériels et un personnel d’appui aux services du Procureur à Sarajevo afin
qu’ils disposent de tous les moyens nécessaires pour accomplir leur tâche.

CHAPITRE III. PRÉVISIONS DE DÉPENSES

A. Les chambres

Tableau 4

Prévisions de dépenses, par objet de dépense

(En milliers de dollars des États-Unis)

Objet de dépense

a) b) c) d) e)

1994-1995
Dépenses

1996
Crédits ouverts

1996
Crédits ouverts
sur la base du
coût intégral

Variation des
ressources

e) - c)

1997
Prévisions de

dépenses

Postes temporaires 537,0 291,3 313,3 5,6 318,9

Traitements et indemnités
des juges 3 120,7 1 619,4 1 619,4 213,8 1 833,2

Dépenses communes de
personnel (juges) 128,9 137,4 137,4 16,1 153,5

Heures supplémentaires 18,1 — — 6,0 6,0

Voyages 68,0 11,2 11,2 2,0 13,2

Total 3 872,7 2 059,3 2 081,3 243,5 2 324,8

/...
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Tableau 5

Postes nécessaires pour 1997

a) Budget ordinaire

Catégorie 1996 1997
Augmentation/

(diminution)

Services généraux et autres catégories
Services généraux (Autres classes) 6 6 —

b) Personnel mis gracieusement à la disposition du Tribunal au 31 octobre 1996

Contribuant Fonction Nombre

Commission européenne, par
l’intermédiaire de la Commission
internationale de juristes

Assistant 11

Activités

16. En 1996, les Chambres ont commencé à tenir des audiences à plein temps. Le
premier procès s’est ouvert en mai et devrait être achevé à la fin de l’année.
Il y a actuellement six accusés en détention qui attendent de passer en
jugement. Outre le procès en cours, la salle du Tribunal a été pleinement
utilisée depuis le début de 1996, sans interruption pour des procédures
comprenant des audiences menées en vertu de l’article 61 1. À ce jour, 18 actes
d’accusation ont été confirmés à l’encontre de 75 accusés. Quatre d’entre eux
ont été délivrés en 1996; ils visaient 14 accusés, dont 4 ont été remis au
Tribunal. Les Chambres n’ont donc pas suivi la pratique habituelle qui consiste
à tenir trois sessions durant chacune 12 semaines environ et ont siégé
continuellement depuis le début du mois de mai. En outre, les juges et leurs
assistants ont assuré une permanence jour et nuit afin de donner aux Chambres la
possibilité d’examiner toute requête urgente qui leur serait soumise.

17. Étant donné l’emploi du temps très chargé du Tribunal et le nombre
croissant d’affaires en état d’être jugées, on prévoit, à partir du début de
l’an prochain, la tenue de deux séances dans la salle d’audience chaque jour
ouvrable, ce qui permettra aux deux Chambres de première instance de siéger
simultanément. La Chambre d’appel devrait également statuer sur le premier
recours en 1997. Le Règlement de procédure et de preuve a été récemment modifié
pour élargir les possibilités d’appel de jugements ayant rejeté une exception
préjudicielle, appels qui seraient également entendus par la Chambre en séance
plénière.

Ressources nécessaires

Personnel

18. Les ressources nécessaires ont été calculées sur la base du maintien des
six postes d’agent des services généraux (Autres classes) existants. Un montant
net de 318 900 dollars est prévu au titre des postes temporaires pour 1997.

/...
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Heures supplémentaires

19. Un nouveau montant de 6 000 dollars est demandé pour la rémunération des
heures supplémentaires que le personnel des Chambres devra effectuer.

Traitements et indemnités des juges

20. Le montant prévu (1 833 200 dollars) a été calculé sur la base des
propositions présentées par le Secrétaire général dans son rapport sur les
conditions de rémunération et les indemnités applicables aux juges du Tribunal
international (A/C.5/49/11) et des recommandations formulées par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans son propre
rapport (A/49/7/Add.12). Il doit permettre de couvrir le versement :

a) D’un traitement annuel de 145 000 dollars à chacun des 11 juges;

b) D’une indemnité annuelle spéciale de 15 000 dollars au Président du
Tribunal;

c) D’une indemnité journalière spéciale de 94 dollars, limitée à
9 400 dollars par an, au Vice-Président ou à la Vice-Présidente lorsqu’il/elle
remplacera le Président;

d) D’une pension de 20 000 dollars à chacun des membres du Tribunal qui
siège pendant quatre années complètes;

e) D’une prime de réinstallation à la cessation de fonctions (sous
réserve de conditions d’attribution à remplir) égale à 12 semaines de traitement
net et versée au juge lors de sa réinstallation hors des Pays-Bas
(133 800 dollars).

Dépenses communes du personnel concernant les juges

21. Un montant de 153 500 dollars est demandé pour couvrir les indemnités
d’installation (111 600 dollars), les frais de déménagement (15 300 dollars) et
les dépenses liées aux congés dans les foyers (26 600 dollars).

Voyages

22. Le montant prévu à cette rubrique (13 200 dollars) permettra de financer
les frais de voyage du Président (accompagné d’un juriste), qui devra se rendre
dans l’ex-Yougoslavie pour des consultations de haut niveau et dans divers États
d’Europe centrale et d’Europe occidentale pour assister à des séminaires,
rencontrer des hauts fonctionnaires de gouvernements et solliciter des appuis
pour le Tribunal, notamment des concours financiers sous forme de contributions
volontaires (voir annexe I). Il servira également à couvrir les frais de voyage
du Président à l’occasion de la présentation du rapport annuel à l’Assemblée
générale et au Conseil de sécurité.

/...
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B. Bureau du Procureur

Tableau 6

Prévisions de dépenses, par objet de dépense

(En milliers de dollars des États-Unis)

a) Budget ordinaire

a) b) c) d) e)

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996
Crédits ouverts

1996
Crédits ouverts sur la
base du coût intégral

Variation des
ressources

e) - c)

1997
Prévisions de

dépenses

Postes temporaires 9 839,1 10 590,1 13 291,9 982,2 14 274,1

Personnel temporaire (autre que
celui affecté aux réunions)

85,9 20,0 20,0 10,0 30,0

Heures supplémentaires 9,3 7,0 7,0 — 7,0

Consultants et experts 129,0 46,7 46,7 68,3 115,0

Voyages 2 445,6 1 513,8 1 513,8 714,0 2 227,8

Services contractuels 3,8 — — — —

Total 12 512,7 12 177,6 14 879,4 1 774,5 16 653,9

b) Ressources extrabudgétaires

Objet de dépense
1995

Dépenses
1996

Prévisions
1997

Prévisions

Autres paiements (indemnité journalière de
subsistance)

— 12,0 423,8

Personnel temporaire (autre que celui
affecté aux réunions)

— 154,1 239,7

Consultants et experts — 25,0 10,0

Voyages 88,9 539,0 —

Services contractuels 1,3 — 85,0

Dépenses générales de fonctionnement — 31,1 169,0

Fournitures et accessoires — 22,0 37,0

Mobilier et matériel — 170,0 290,0

Total 90,2 953,2 1 254,5

/...
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Tableau 7

Postes temporaires nécessaires pour 1997

a) Budget ordinaire

Catégorie 1996 1997 Augmentation/(diminution)

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

SGA 1 1 —

SSG — — —

D-2 1 1 —

D-1 1 1 —

P-5 9 9 —

P-4 34 34 —

P-3 40 41 1

P-2/1 27 29 2

Total 113 116 3

Services généraux et autres
catégories

Agents des services
généraux (1re classe)

1 1 —

Agents des services
généraux (Autres classes)

47 59 12

Service de sécurité — — —

Total 48 60 12

Total général 161 176 15

b) Personnel mis gracieusement à la disposition du Tribunal au 31 octobre 1996

Contribuants Fonctions Nombre

Danemark Enquêteur 1

Finlande Enquêteur 1

Italie Conseiller juridique/procureur 1

Pays-Bas Conseiller juridique/procureur 1

Pays-Bas Enquêteur 3

Norvège Enquêteur 1

Norvège Spécialiste du renseignement 1

Afrique du Sud Enquêteur 1

Suède Enquêteur 2

Suisse Conseiller juridique 1

Royaume-Uni Enquêteur 3

États-Unis d’Amérique Enquêteur 5

États-Unis d’Amérique Conseiller juridique/procureur 8

États-Unis d’Amérique Assistant de recherche 1

États-Unis d’Amérique Administrateur de projets 1

États-Unis d’Amérique Conseiller politique 1

Total 32
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Activités

23. Le Procureur est chargé d’enquêter sur les violations particulièrement
graves du droit humanitaire international qui se sont produites dans
l’ex-Yougoslavie depuis 1991 et de poursuivre les personnes — les dirigeants
notamment — qui ont planifié et commis de tels actes. Pour accomplir cette
mission, il dispose d’une administration, le Bureau du Procureur, qui se compose
de plusieurs sections : le Cabinet du Procureur et du Procureur adjoint, la
Section des politiques et des relations extérieures, la Section des poursuites,
la Section des enquêtes, la Section des avis juridiques et la Section de
l’information et des éléments de preuve.

24. En 1996, i l y a eu un changement important dans l’orientation des
activités, celles-ci étant de plus en plus concentrées sur le deuxième aspect du
mandat du Procureur, à savoir la poursuite des accusés. Cela est dû à
l’arrestation de plusieurs personnes mises en accusation, qui a marqué le début
de la phase des procès dans les travaux du Tribunal. Le déclenchement des
poursuites appelle une restructuration au sein du Bureau pour faire face aux
nouvelles exigences.

25. Depuis que le Bureau du Procureur a commencé ses travaux, on a fait appel
au concours de plusieurs États Membres dans l’exécution du double mandat qui
incombe au Procureur. Ce concours a été offert essentiellement par
l’intermédiaire de détachements, mais il y avait aussi d’autres formes
d’assistance comme les contributions versées au fonds d’affectation spéciale.
En octobre 1996, 32 experts étaient détachés en mission auprès du Bureau du
Procureur. On pense que ce nombre pourrait être ramené en 1997 à 23 mais il
n’est pas exclu que des ajouts ou des retraits imprévus viennent infirmer cette
projection.

Ressources nécessaires

Personnel

26. Les ressources en personnel nécessaires pour le Bureau du Procureur sont
indiquées dans le tableau 7. Il est proposé de créer 1 poste P-3, 2 postes
P-2/1 et 12 postes d’agent des services généraux (autres que de 1re classe) sur
une base temporaire en 1997. Les dépenses prévues au titre des postes
temporaires devant être couvertes par les contributions mises en recouvrement
s’élèvent à 14 274 100 dollars, en chiffres nets, pour l’année considérée. On
donne le détail de ces prévisions dans les paragraphes qui suivent pour les
différentes sections du Bureau.

i) Cabinet du Procureur et du Procureur adjoint

27. Les ressources en personnel nécessaires restent inchangées pour 1997 : un
poste de Secrétaire général adjoint, un poste D-2, un poste P-4, un poste
d’agent des services généraux (1re classe) et deux postes d’agent des services
généraux (Autres classes), tous temporaires
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ii) Section des politiques et des relations extérieures

28. La restructuration du secrétariat du Procureur impliquerait la création de
cette nouvelle section qui aurait pour fonctions de suivre l’évolution de la
situation dans l’ex-Yougoslavie, de surveiller et d’analyser les politiques
adoptées et les mesures prises par les parties impliquées dans le conflit en
ex-Yougoslavie, de mettre au point des réponses et des stratégies adaptées à ces
politiques, de contrôler la coopération des parties avec le Tribunal en
détectant les cas où elles se soustraient ou essaient de se soustraire à leurs
obligations et de concevoir des stratégies appropriées pour ces situations. La
Section sera également chargée de gérer les relations entre le Bureau du
Procureur et l’OTAN/IFOR, le Bureau du Haut Représentant, des organismes
internationaux, des organisations non gouvernementales et autres institutions
analogues en recueillant des informations, en facilitant la conduite des
enquêtes, en recherchant des éléments de preuve et en assurant la coopération
des États et des organismes susmentionnés.

29. Les ressources en personnel nécessaires ont été calculées sur la base du
maintien de postes temporaires existants [un poste P-5, un poste P-4 et un poste
d’agent des services généraux (autre que de 1re classe)] et du transfert d’un
poste P-4 provenant de la Section des avis juridiques (ancienne Section des
services juridiques) et d’un poste P-3 provenant de la Section des enquêtes.

30. En outre, un consultant détaché offre une assistance et des conseils à la
Section sur une vaste gamme de questions. Aucune autre modification n’est
envisagée pour 1997.

iii) Section des poursuites

31. Les ressources en personnel nécessaires ont été calculées sur la base du
maintien des postes temporaires existants [trois P-5 et un agent des services
généraux (autre que de 1re classe)] et du transfert de sept postes temporaires
dont cinq [trois P-2/1 et deux agents des services généraux (autres que de
1re classe)] proviennent de l’ancienne Section des services juridiques et deux
[agents des services généraux (autres que de 1re classe)] de la Section de
l’information et des éléments de preuve (ancienne Section de l’information et
des archives).

32. En outre, une personne détachée a été affectée à la Section des poursuites.

iv) Section des enquêtes

33. La Section des enquêtes comprend les équipes d’enquêteurs (le secrétariat
et neuf équipes), l’Équipe de la stratégie et les bureaux de liaison (Zagreb,
Sarajevo et Belgrade). Les ressources en personnel ont été calculées sur la
base de postes existants [1 D-1, 4 P-5, 30 P-4, 34 P-3, 23 P-2/1 et 13 agents
des services généraux (autres que de 1re classe)] et de nouveaux postes
temporaires (1 P-3, 2 P-2/1 et 12 agents des services généraux (autres que de
1re classe) que l’on propose de créer). Il a été tenu compte du transfert d’un
poste P-3 de la Section des enquêtes (Équipe de la stratégie) à la Section des
politique et des relations extérieures.
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34. Secrétariat des enquêtes/équipes d’enquêteurs . L’effectif demandé tient
compte des ressources existantes, à savoir un chef des enquêtes (D-1) et trois
responsables des équipes d’enquêteurs (P-5) pour le Secrétariat, ainsi qu’un
chef d’équipe (P-4), deux conseillers juridiques des enquêteurs (P-4), trois
enquêteurs (deux P-3 et un P-2), un spécialiste de la recherche/des opérations
(P-3) et un analyste (P-2/1). Il est demandé un poste temporaire d’agent des
services généraux (autre que de 1re classe), chargé de la saisie des données
pour chacune des neuf équipes d’enquêteurs afin de leur adjoindre un commis qui
les aiderait à faire face à une charge de travail de plus en plus lourde et à
rattraper des retards importants qui entravent la préparation des réquisitions.

35. Les équipes d’enquêteurs ont été renforcées grâce au détachement de
27 fonctionnaires.

36. Équipe de la stratégie . À la suite du transfert d’un poste de conseiller
spécial (P-3) à la Section des politiques et des relations extérieures et d’un
poste d’analyste (P-2/1) au Bureau des opérations de Sarajevo, l’effectif
demandé pour l’Équipe est le suivant : aux ressources existantes, soit un poste
de P-5, sept postes de P-3 (un juriste, trois enquêteurs, un analyste du
renseignement et deux spécialistes de la recherche/des opérations) et quatre
postes de P-2 (analyste du renseignement), il est proposé d’ajouter, à titre
temporaire, un poste d’agent des services généraux (autre que de 1re classe)
pour les raisons déjà invoquées ci-dessus à propos des commis qui aideraient les
équipes d’enquêteurs.

37. En outre, trois personnes sont actuellement détachées auprès de l’Équipe de
la stratégie : un juriste, un enquêteur et un spécialiste de la recherche.

38. Appui administratif pour la Section des enquêtes . Il n’y a pas de
changement dans l’effectif actuel, soit 10 postes d’agent des services généraux
(autre que de 1re classe), dont 8 sont des postes de secrétaire et 2 des postes
d’assistant administratif. L’équipe fournit un appui au Chef des enquêtes, aux
neuf équipes d’enquêteurs et à l’Équipe de la stratégie.

39. Bureaux de liaison . La création des bureaux de liaison du Procureur à
Zagreb, Sarajevo et Belgrade est importante en ce qu’elle renforce l’efficacité
du travail et des enquêtes du Procureur sur le terrain. L’effectif des bureaux
de Zagreb et de Belgrade comprend actuellement un fonctionnaire recruté sur le
plan international (P-4) et un agent des services généraux (autre que de
1re classe) (secrétaire), recruté sur place. La liberté de mouvement étant plus
grande en Bosnie, les équipes d’enquêteurs qui se rendent sur place sont
sensiblement plus nombreux et l’aide pratique à leur fournir augmente en
conséquence. En outre, il a été demandé au bureau de Zagreb de faciliter les
déplacements des témoins à charge lorsqu’ils se rendent dans la zone de la
mission et en repartent. Enfin, une grande partie du travail de préparation des
exhumations à entreprendre sur les sites des charniers se fait à Zagreb avec
l’aide du personnel du bureau. Il est donc demandé un poste P-2/1 (spécialiste
des opérations) et un poste d’agent des services généraux (autre que de
1re classe) (chauffeur), à titre temporaire, pour le bureau de Zagreb afin que
celui-ci puisse apporter toute l’assistance nécessaire lors des procès prévus
pour 1997.
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40. Après la cessation des hostilités en Bosnie-Herzégovine et le déploiement
des troupes de l’IFOR, les services du Procureur ont pu se rendre dans des zones
auparavant inaccessibles, notamment la Republika Srpska. Le Procureur a décidé
d’étoffer l’effectif du bureau de liaison de Sarajevo en y transférant du
personnel affecté à la Section des enquêtes à La Haye. Cette mesure avait été
prise initialement à titre temporaire, mais on se propose maintenant de
régulariser la situation en demandant des postes supplémentaires pour le bureau.
On sait que le Procureur ne pourra poursuivre les enquêtes en cours à La Haye si
l’une des neuf équipes d’enquêteurs est transférée au bureau de Sarajevo, d’où
la nécessité d’accroître l’effectif de ce dernier à titre permanent.

41. En conséquence, l’effectif demandé pour cette équipe est le suivant :
effectif existant, à savoir un poste de P-4 (Chef de mission) et un poste
d’agent des services généraux (autre que de 1re classe) (secrétaire); transfert
d’un poste de P-2/1 (spécialiste des opérations) de l’Équipe de la stratégie;
création de deux postes d’enquêteur (un P-3 et un P-2) ainsi que d’un poste
d’agent des services généraux (autre que de 1re classe) (chauffeur) pour que le
Bureau de Sarajevo soit autonome et qu’il ne soit plus nécessaire de faire appel
aux ressources de la Section des enquêtes à La Haye.

v) Section des avis juridiques

42. La structure du Bureau du Procureur ayant été modifiée, cinq postes
existants — trois de P-2/1 et deux postes d’agent des services généraux (autre
que de 1re classe) — ont été transférés à la Section des poursuites afin
d’étoffer le personnel chargé de fournir un appui aux procès, et le poste (P-4)
de conseiller juridique pour les questions se rapportant aux femmes a été
transféré à la Section des politiques et des relations extérieures. L’effectif
demandé se compose donc de postes existants à titre temporaire : un poste de
P-5, trois postes de P-3 et un poste d’agent des services généraux (autre que de
1re classe). Il n’est pas prévu d’autre changement pour 1997.

vi) Section de l’information et des éléments de preuve

43. Pour accroître l’efficacité, la fiabilité et la disponibilité des données,
des renseignements et des éléments de preuve recueillis par le Bureau du
Procureur, la Section de l’informatique et des archives a été restructurée en
trois groupes en 1996, à savoir le Groupe des éléments de preuve, le Groupe de
l’appui informatique et le Groupe de la mise au point des systèmes. Elle a donc
été rebaptisée Section de l’information et des éléments de preuve.

44. Deux postes temporaires existants d’agent des services généraux (autre que
de 1re classe) ayant été transférés à la Section des poursuites, les ressources
demandées correspondent à l’effectif actuel (postes temporaires), à savoir
1 P-4, 2 P-3, 1 P-2/1 et 25 postes d’agent des services généraux (autre que de
1re classe). Il n’est pas prévu d’autre changement pour 1997.

Personnel temporaire (remplaçants et surnuméraires)

45. Un montant de 30 000 dollars est demandé au titre du personnel temporaire
afin de remplacer les fonctionnaires en congé de maladie de longue durée ou en
congé de maternité.
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Consultants

46. Deux chambres devant siéger chaque jour en 1997, des crédits d’un montant
de 115 000 dollars sont demandés pour les services de jurés-experts qui
assisteront l’accusation pendant les audiences. Les jurés-experts sont des
spécialistes de divers domaines que le Procureur appelle à la barre pour
apporter des éléments de preuve à propos de questions telles que les aspects
historiques, politiques et militaires du conflit dans l’ex-Yougoslavie.
L’expérience acquise depuis le début des procès prouve que les crédits demandés
pour 1996 afin de s’assurer les services de jurés-experts sont insuffisants.

Heures supplémentaires

47. Un crédit de 7 000 dollars est demandé pour couvrir les besoins en heures
supplémentaires.

Voyages

48. Les crédits demandés à ce titre, d’un montant total de 2 227 800 dollars,
couvriraient :

a) Les déplacements aux fins d’enquête (1 620 000 dollars ). Les
déplacements aux fins d’enquête sont un élément crucial des enquêtes menées par
le Bureau du Procureur. Il est primordial que des équipes se rendent sur place
pour recueillir les éléments de preuve avant qu’ils ne disparaissent et pour
interroger les témoins et consigner leurs dépositions sur lesquelles continuera
de s’appuyer l’essentiel des réquisitoires. En outre, les Accords de Dayton
ayant entraîné une plus grande liberté de mouvement, les enquêteurs se déplacent
davantage et de nouvelles régions leur sont accessibles. En particulier, du
fait de la découverte de nombreux charniers, ils doivent inspecter un grand
nombre de sites, même si cela ne conduit pas nécessairement à des exhumations;

b) Déplacements aux fins de vérification des témoignages
(540 000 dollars) . Si le nombre et la portée des enquêtes a augmenté en 1996,
la phase des poursuites a également commencé. Le début des procès entraîne une
nette augmentation du nombre des témoignages à vérifier avant les audiences. Ce
processus de vérification suppose qu’un avocat de l’accusation et un interprète
se rendent sur place pour interroger le témoin et préparer sa déposition. Dans
toute la mesure possible, ce travail se fait lorsque les témoins arrivent à
La Haye pour comparaître. Il reste toutefois nécessaire de procéder à un
certain nombre de vérifications là où résident les témoins;

c) Autres voyages (67 800 dollars) . Le Procureur, le Procureur adjoint
et leurs principaux collaborateurs devront maintenir des contacts à un niveau
élevé avec les gouvernements qui coopèrent, notamment dans l’ex-Yougoslavie,
pour assurer le bon déroulement des activités et des projets, et dans ce pays et
à La Haye, où la coopération et l’aide d’organisations intergouvernementales
sont également nécessaires. Un montant de 30 000 dollars est demandé au titre
des déplacements qu’entraînent ces activités. Au 31 juillet 1996, le Tribunal
pénal international pour le Rwanda avait rendu publics 10 actes d’accusation et
le premier procès est en cours. Pour assurer la cohérence des méthodes et
procédures juridiques des deux tribunaux, le Procureur a décidé que deux
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magistrats du Tribunal pour le Rwanda se rendraient à La Haye pour observer
l’examen des actes d’accusation du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie
et que deux de leurs collègues de La Haye se rendraient à Kigali pour les mêmes
raisons. Des crédits supplémentaires d’un montant 37 800 dollars seraient
nécessaires pour couvrir les frais de voyage de deux magistrats participant à
cinq réunions à ce titre en 1997.

C. Le Greffe

Tableau 8

État récapitulatif des dépenses, ventilées par objet de dépense

(En milliers de dollars des États-Unis)

a) Contributions statutaires

Objet de dépense

a) b) c) d) e)

Dépenses
1994-1995

Crédits ouverts
1996

Crédits ouverts
sur la base du
coût intégral

1996

Augmentation
(diminution)

e) - c)

Prévisions
de dépenses

1997

Postes temporaires 5 637,0 9 092,0 11 757,9 1 082,5 12 840,4

Personnel temporaire pour les
réunions 65,3 191,7 191,7 (83,6) 108,1

Personnel temporaire (autre
que celui affecté aux réunions) 65,6 684,0 684,0 93,2 777,2

Heures supplémentaires 249,5 100,0 100,0 100,0 200,0

Experts/consultants 49,1 30,0 30,0 — 30,0

Voyages 504,8 693,0 693,0 189,2 882,2

Services contractuels 3 155,5 3 950,0 3 950,0 2 264,2 6 214,2

Dépenses de représentation 0,7 2,9 2,9 — 2,9

Frais généraux de
fonctionnement 5 741,2 4 251,4 4 251,4 2 274,1 6 525,5

Fournitures et accessoires 599,4 910,7 910,7 565,5 1 476,2

Mobilier et matériel 3 414,6 1 288,0 1 288,0 1 528,5 2 816,5

Aménagement et rénovation
des locaux — — — 2 623,9 2 623,9

Total 19 482,7 21 193,7 23 859,6 10 637,5 34 497,1
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b) Fonds extrabudgétaires

Objet de dépense
Dépenses

1995
Prévisions de dépenses

1996
Prévisions de dépenses

1997

Postes temporaires — 33,4 171,3
Personnel temporaire (remplaçants et
surnuméraires) — 72,5 110,2
Frais généraux de fonctionnement — 52,9 288,0
Fournitures et accessoires — 33,0 55,7
Mobilier et matériel — 400,0 680,7

Total — 591,8 1 305,9

Tableau 9

Postes temporaires nécessaires pour 1997

a) Contributions statutaires

Catégorie 1996 1997
Augmentation/

(diminution)

Administrateurs et fonctionnaires de rang
supérieur

SSG 1 1 —

D-2 — — —

D-1 2 2 —

P-5 3 3 —

P-4 19 19 —

P-3 27 28 1

P-2/1 15 15 —

Total 67 68 1

Agents des services généraux et autres
catégories

Agents des services généraux
(1re classe) 5 5 —

Agents des services généraux (Autres
classes) 51 62 11

Agents du Service de sécurité 47 56 9

Total 103 123 20

Total général 170 191 21

/...



A/C.5/51/30
Français
Page 21

b) Fonds extrabudgétaires

Catégorie 1995 1996 1997

P-3 — 1 1

Agents des services généraux (autres
que de 1re classe) — 2 2

Total — 3 3

c) Personnel détaché à titre gracieux au 31 octobre 1996

Contribuant Fonction Effectifs

Coalition for International Justice Avocat 1

Commission européenne, par
l’intermédiaire de la Commission
internationale de juristes

Assistant juridique 11

Total 12

Activités

49. Le Greffe est l’un des trois organes dont est constitué le Tribunal. Il
est responsable de la gestion du Tribunal ainsi que de la mise en place de
l’infrastructure judiciaire de l’organisation, dont il assure le service. Ses
responsabilités sont essentiellement de deux ordres : l’administration
judiciaire (Services d’appui judiciaire) d’une part, et la gestion
administrative et financière (Services administratifs) d’autre part. Le
programme de travail général du Greffe est coordonné par le Bureau du Greffier.

i) Administration judiciaire

50. Placés sous la direction du Greffier-adjoint, les Services d’appui
judiciaire sont chargés d’assurer l’administration du Tribunal, de fournir une
aide judiciaire aux accusés indigents en désignant d’office un conseil pour les
défendre, de superviser le quartier pénitentiaire du Tribunal, de recommander
des mesures de protection à l’intention des victimes et des témoins et de leur
fournir des services consultatifs et le soutien voulu, et de maintenir les
contacts avec les États Membres. Ces fonctions sont assurées par quatre entités
distinctes : la défense, le groupe chargé des installations pénitentiaires, la
Division d’aide aux victimes et aux témoins, et l’administration et les services
d’appui judiciaire.

51. La défense . Pendant la onzième session plénière tenue en juin 1996, les
juges du Tribunal, répondant à un certain nombre de préoccupations soulevées par
les conseils commis d’office, ont adopté des amendements aux articles 18, 25
et 26 de la Directive relative à la commission d’office de conseil de la
défense. L’amendement à l’article 18 prévoit que le Tribunal prend en charge
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tout ou partie des frais et dépenses qu’entraîne la défense du suspect ou de
l’accusé si celui-ci, en raison de sa situation financière, ne peut les assumer.
Cet amendement consacre donc le principe de la non-discrimination à l’égard de
ceux qui ne sont pas en mesure de faire face au coût élevé d’un procès, sous
réserve des conditions spécifiées à l’article 18 de la Directive. L’article 25
de la Directive, tel qu’amendé, prévoit que la rémunération de base des conseils
sera déterminée en fonction de l’ancienneté, comme dans le système des
Nations Unies. Un barème a été établi pour calculer les honoraires du conseil
principal, un taux fixe étant appliqué pour ceux du coconseil, conformément à
leurs responsabilités respectives. Le troisième amendement, qui se rapporte à
l’article 26, prévoit que les taux de l’indemnité journalière de subsistance
sont versés conformément aux règles en vigueur à l’ONU.

52. Outre les amendements susmentionnés, deux nouveaux articles du Règlement de
procédure et de preuve ont été adoptés récemment, l’un concernant la détention
provisoire des suspects (art. 40 bis ) et l’autre le transfert de témoins détenus
(art. 90 bis ).

53. Installations pénitentiaires . Au 31 octobre 1996, le quartier
pénitentiaire abritait sept accusés, alors qu’au 31 juillet 1996, il en
abritait 11 au total. S’il est difficile de prévoir avec exactitude le nombre
d’individus accusés qui seront remis au Tribunal en 1997, on s’attend néanmoins
à ce que le quartier pénitentiaire soit plein pendant l’année.

54. Protection des victimes et des témoins . En 1996, la Division d’aide aux
victimes et aux témoins a fait venir à La Haye 92 témoins de nombreux pays pour
audition lors de quatre audiences tenues en vertu de l’article 61 du Règlement
de procédure et de preuve ainsi que lors du premier procès organisé par le
Tribunal, qui nécessite à lui seul la comparution d’une centaine de témoins. En
vertu de l’amendement à l’article 75 du Règlement de procédure et de preuve, la
Division peut, au même titre qu’un témoin ou que les parties concernées,
demander à un juge ou une chambre d’ordonner des mesures appropriées pour
protéger la vie privée et la personne des témoins.

55. En 1996, un certain nombre de dispositions concernant l’appui aux témoins
et leur protection ont été adoptées, y compris l’élaboration de critères
rigoureux régissant la prise en charge des enfants et la fourniture d’autres
services d’appui, ainsi que la formulation de directives pour le dédommagement
des témoins au cas où la comparution devant le Tribunal entraînerait pour eux
une perte de revenus.

56. Administration et services d’appui judiciaire . On trouvera une description
détaillée de ces services aux paragraphes 69 et 70 du rapport du Secrétaire
général (A/C.5/49/42).

ii) Services administratifs

57. Le Tribunal international bénéficie d’un appui administratif, à savoir de
services financiers et de planification des ressources, de services de gestion
des ressources humaines, de services linguistiques, de services de documentation
et d’une bibliothèque ainsi que de services communs à l’appui de l’exécution du
programme de travail, y compris des services d’appui électronique et de
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communications et des services d’entretien des bâtiments, tous services
regroupés sous l’autorité du chef de l’Administration.

Ressources nécessaires

Personnel

58. Le montant total des ressources en personnel demandées par le Greffe tient
compte de l’effectif actuel, à savoir 1 poste de SSG, 2 postes D-1,
3 postes P-5, 19 postes P-4, 27 postes P-3, 15 postes P-2/1, 5 postes d’agent
des services généraux (1re classe), 51 postes d’agent des services généraux
(Autres classes) et 47 postes d’agent du Service de sécurité, ainsi que des
éléments suivants : reclassement d’un poste P-2/1 à P-3 et d’un poste d’agent du
Service de sécurité à la catégorie des services généraux (1re classe),
déclassement d’un poste d’agent des services généraux de 1re classe qui passe à
une classe inférieure, et création d’un poste P-2, de 10 postes d’agent des
services généraux (autre que de 1re classe) et de 10 nouveaux postes temporaires
d’agent du Service de sécurité. Le tableau d’effectifs correspondant pour 1997
figure au tableau 9 a) ci-dessus. Les prévisions de dépenses au titre des
postes pour 1997 s’élèvent à 12 840 400 dollars en montant net.

i) Bureau du Greffier

59. Les ressources demandées tiennent compte de l’effectif existant, à savoir
un poste de SSG et un poste d’agent des services généraux (autre que de
1re classe).

60. En outre, un assistant juridique est détaché auprès du Greffier pour
seconder celui-ci.

61. Groupe de la presse et de l’information . Il n’y a pas de changement prévu
dans l’effectif, qui comprend 1 poste P-4, 1 poste P-2/1 et 2 postes d’agent des
services généraux (autres que de 1re classe).

62. Cet effectif est renforcé grâce aux services d’un assistant juridique
détaché en vertu de l’arrangement conclu avec la Commission internationale de
juristes.

63. Services de sécurité . À partir de 1997, le Tribunal occupera les deux
tiers restants du bâtiment Aegon. Dès lors, les services de sécurité seront
chargés de la sécurité dans l’ensemble du bâtiment; ils devront en outre assumer
la responsabilité du dispositif de prévention des incendies et veiller au
respect de la réglementation en la matière, tâches qui incombaient jusqu’ici à
la Société d’assurance Aegon. Sur la base de l’expérience acquise, et compte
tenu de la nécessité d’assurer complètement la sécurité des locaux et du
personnel, il faudra prévoir des ressources supplémentaires substantielles à
compter de janvier 1997.

64. Les ressources demandées tiennent compte de l’effectif existant, à savoir
1 poste P-4, 1 poste d’agent des services généraux (autres que de 1re classe) et
47 postes d’agent du Service de sécurité, ainsi que du reclassement d’un poste
d’agent du Service de sécurité à la catégorie des services généraux (1re classe)
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et de la création de 10 nouveaux postes d’agent du Service de sécurité. Le
tableau d’effectifs pour 1997 comprendra donc 1 poste P-4, 1 poste d’agent des
services généraux (1re classe), 1 poste d’agent des services généraux (autres
que de 1re classe) et 56 postes d’agent du Service de sécurité.

65. Appui juridique . Le tableau d’effectifs, qui comprend deux postes P-5 et
deux postes P-4, demeure inchangé.

ii) Services d’appui judiciaire

66. Les services d’appui judiciaire sont dirigés par le Greffier adjoint (D-1),
que seconde un secrétaire [agent des services généraux (autre que de
1re classe). En outre, 10 personnes détachées fournissent une assistance pour
l’administration judiciaire.

67. Les services d’appui judiciaire sont assurés par quatre entités distinctes
pour lesquelles on prévoit des effectifs identiques à ceux qui ont été approuvés
pour 1996, sauf dans le cas de l’entité chargée de l’administration et des
services d’appui judiciaire que l’on propose de renforcer en créant un poste
d’agent des services généraux (autre que de 1re classe) pour un commis à la
tenue des dossiers. Le tableau d’effectifs se composera donc comme suit : la
défens e — 1 poste P-3 (juriste/coordonnateur) et 1 poste d’agent des services
généraux (autre que de 1re classe) (assistant administratif); installations
pénitentiaire s — 1 poste P-3 pour le Commandant du quartier pénitentiaire;
Division d’aide aux victimes et aux témoin s — 1 poste P-4, 2 postes P-3,
1 poste P-2/1 et 1 poste d’agent des services généraux (autre que de
1re classe); administration et services d’appui judiciaire — maintien de
l’effectif existant, à savoir 2 postes P-2/1 et 4 postes d’agent des services
généraux (autres que de 1re classe) et création d’un poste supplémentaire
d’agent des services généraux (autre que de 1re classe).

iii) Services administratifs

68. Les ressources en personnel demandées pour le Bureau du chef de
l’Administration tiennent compte de l’effectif existant, à savoir un poste
temporaire D-1 et un nouveau poste temporaire d’agent des services généraux
(autre que de 1re classe).

69. Section des services généraux . Le tableau d’effectifs proposé tient compte
des ressources existantes, à savoir 1 poste P-4, 1 poste P-3, 1 poste P-2/1,
1 poste d’agent des services généraux (1re classe) et 16 postes d’agent des
services généraux (Autres classes), ainsi que de la création de 5 postes d’agent
des services généraux (autres que de 1re classe).

70. En ce qui concerne 1997, des plans sont en cours d’élaboration pour la
construction d’une deuxième salle d’audience et l’installation des équipements
nécessaires aux deux chambres de première instance et à la chambre d’appel, la
reconstruction de la cafétéria (actuellement située dans le local qu’occupera la
deuxième salle d’audience) et les travaux d’aménagement requis, notamment sur le
plan de la sécurité, pour séparer la partie du bâtiment occupée par le Tribunal
et celle que l’on prévoit de louer à un autre organisme. En outre, en
janvier 1997, le propriétaire (Aegon) libérera les locaux et n’assurera plus
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l’administration de différents contrats de louage de services concernant
l’entretien et la cafétéria, qui deviendront la responsabilité du Tribunal. On
propose donc de créer deux postes d’agent des services généraux (autres que
1re classe) pour le Service des bâtiments : un poste supplémentaire de
superviseur de l’entretien et un poste d’assistant pour les services de
nettoyage et de restauration.

71. Compte tenu des travaux de construction et de transformation envisagés pour
le Tribunal, on prévoit que la charge de travail du Groupe des achats dépassera
les capacités de son effectif actuel (un poste d’administrateur et un poste
d’agent des services généraux). Pour renforcer le Groupe, on propose donc
d’ajouter en 1997 un nouveau poste temporaire d’agent des services généraux
(autre que de 1re classe) destiné à un assistant pour les achats.

72. Pour épauler l’agent des services généraux qui s’occupe du Groupe des
voyages, on prévoit un poste supplémentaire d’agent (autre que de 1re classe),
destiné à un commis aux voyages. Le Groupe s’occupe des réservations de billets
d’avion, des annulations et des changements d’horaires, du transport au sol
(location de voitures, trajet en train et en taxi) et des réservations d’hôtel.
Son volume de travail a augmenté du fait de l’accroissement important des
déplacements effectués par les enquêteurs et les témoins.

73. Pour 1997, on prévoit de créer au Groupe du contrôle du matériel et des
stocks, du courrier et de la valise diplomatique un poste supplémentaire de
commis au courrier et à la valise diplomatique. Le Groupe achemine un volume de
courrier important, avec des périodes de pointe, en particulier lorsque le
Groupe de la presse et de l’information effectue des envois en nombre avant et
après les audiences et les jugements rendus par les Chambres. Avec l’expansion
des activités des chambres en 1997, on prévoit que le volume de courrier
augmentera sensiblement. Le Groupe s’occupant à la fois du contrôle du matériel
et des stocks et du courrier, une seule et même personne ne peut s’acquitter
correctement de ces différentes tâches.

74. Services d’appui électronique et communications . Compte tenu du
reclassement d’un poste P-2/1 (coordonnateur des communications) à P-3 et d’un
poste d’agent des services généraux (1re classe) dans la catégorie "Autres
classes", ainsi que de la création d’un poste P-2/1 (agent des communications à
Sarajevo) et de trois postes d’agent des services généraux (autres que de
1re classe) (commis aux télécommunications, assistant hors siège pour les
communications et commis d’administration), les effectifs nécessaires
comprennent 1 poste P-4, 2 postes P-3, 2 postes P-2/1, 3 postes d’agent des
services généraux (1re classe) et 17 postes d’agent des services généraux
(Autres classes).

75. Il est proposé de créer un nouveau poste temporaire P-2/1 d’agent des
communications qui sera affecté au bureau de liaison de Sarajevo. Le retrait
des missions de maintien de la paix des Nations Unies de l’ex-Yougoslavie étant
prévu vers le milieu de 1997, le Tribunal devra installer sa propre
infrastructure de communications par satellite avec des stations terrestres dans
les trois bureaux de liaison. Le nouvel agent des communications sera donc
chargé de régler toutes les questions liées à l’installation, au fonctionnement
et à l’entretien des systèmes de communication dans les trois bureaux.
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76. Le reclassement proposé du poste de coordonnateur des communications tient
compte des responsabilités plus étendues qui s’attachent à ce poste après le
renforcement de l’appui fourni pour la mise en place d’un système de liaisons
par satellite entre les bureaux du Tribunal pour la Yougoslavie situés
à La Haye, à Zagreb et à Sarajevo, le Secrétariat de l’ONU à New York et
le Tribunal pour le Rwanda à Arusha. L’acquisition de locaux supplémentaires
dans l’immeuble de l’Aegon obligera également à renforcer les installations et
services liés aux communications pour créer une infrastructure administrative
facilitant la recherche d’un ou de plusieurs sous-locataires potentiels pour
l’immeuble. Le déclassement d’un poste existant d’administrateur du réseau
local de la catégorie des services généraux (1re classe) correspond au
classement permanent attribué à ce poste (Autres classes).

77. Il est demandé de créer deux nouveaux postes d’agent des services généraux
(autres que de 1re classe) pour un commis au sein du Groupe des services d’appui
en matière de communications et un technicien qui sera affecté au Bureau de
liaison à Sarajevo. Le premier poste doit permettre de renforcer les capacités
administratives dans les domaines des achats, de l’analyse des produits et des
services, de la facturation et de la gestion des stocks. Le poste de technicien
vise à fournir l’appui nécessaire pour l’installation, le fonctionnement et
l’entretien du matériel de communication sur le terrain. Enfin, un nouveau
poste temporaire d’agent des services généraux (autres que de 1re classe) est
jugé nécessaire pour un commis d’administration qui sera employé comme
auxiliaire par le Chef de la section et la section en général pour les travaux
de secrétariat. Ces services ne sont pas pris en compte dans l’organigramme
actuel de la section.

78. Bibliothèque et service de références . Les besoins en personnel pour 1997
seront couverts par deux postes existants, un poste P-3 et un poste d’agent des
services généraux (autres que de 1re classe).

79. Services linguistiques et de conférence . Les effectifs nécessaires
reflètent la création d’un poste d’agent des services généraux (autres que de
1re classe) qui viendrait s’ajouter aux postes existants [1 poste P-5, 10 postes
P-4, 19 postes P-3, 8 postes P-2/1 et 3 postes d’agent des services généraux
(autres que de 1re classe)]. Compte tenu de l’accroissement de la charge de
travail de la section et notamment du volume de la documentation audio-visuelle
à transcrire et à traduire, le recrutement d’un opérateur de traitement de texte
supplémentaire connaissant le bosniaque/croate/serbe faciliterait la tâche des
traducteurs.

80. Budget et finances . La dotation en personnel resterait inchangée en 1997,
soit 1 poste P-4, 1 poste P-3 et 4 postes d’agent des services généraux (autres
que de 1re classe).

81. Personnel . La dotation en personnel resterait inchangée en 1997, soit un
poste P-4 et deux postes d’agent des services généraux (autres que de
1re classe).
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Personnel temporaire pour les réunions

82. Les ressources prévues (108 100 dollars) serviraient à recruter des
traducteurs (55 400 dollars) et des interprètes de conférence (52 700 dollars)
supplémentaires travaillant en français, en anglais et en bosniaque/croate/serbe
en période de pointe, lorsque le Tribunal est en session ou lorsque les juges
tiennent des séances plénières et procèdent à des auditions qui nécessitent des
services d’interprétation simultanée pour les témoins ou les amici curiae dans
des langues autres que les langues de travail du Tribunal.

Personnel temporaire (autre que celui affecté aux réunions)

83. Le montant demandé (777 200 dollars) doit permettre de recruter des
interprètes pendant les périodes de courte durée pour des missions d’enquête
(482 200 dollars) et des validations de témoignages (196 100 dollars) sur le
terrain et de fournir au Greffe un renfort pour remplacer des fonctionnaires en
congé annuel, en congé de maladie ou de maternité, et pendant les périodes de
pointe (98 900 dollars).

Consultants et experts

84. Un montant de 30 000 dollars est prévu pour 1997. Il doit servir à
convertir la base de données informatisée en un système client-serveur au Bureau
du Procureur (20 000 dollars) et à déterminer les exigences auxquelles un
système d’appui juridique doit répondre pour faciliter l’application des
procédures du Greffe (10 000 dollars).

Heures supplémentaires

85. Il est proposé d’allouer un montant de 200 000 dollars au Greffe au titre
des heures supplémentaires pour le maintien des services essentiels qui devront
être assurés par le personnel en poste.

Frais de voyage

86. Les ressources prévues à cette rubrique (882 200 dollars au total) seraient
utilisées comme suit :

a) Frais de voyage des victimes et des témoins (797 100 dollars) . On a
estimé que 300 victimes et témoins devraient se rendre à La Haye pour assister à
des auditions et des procès en 1997. Les frais de voyage et les dépenses
connexes prévus correspondent au transport (300 000 dollars), au logement
(402 800 dollars) et à l’indemnité journalière de subsistance (94 300 dollars).
Ces prévisions supposent un nombre maximum de 300 personnes. Si les
circonstances obligeaient à faire appel à un plus grand nombre de témoins, les
dépenses correspondantes augmenteraient proportionnellement;

b) Autres frais de voyage (85 100 dollars) . Ce montant permettrait de
couvrir les dépenses liées aux consultations que le Greffier et ses
collaborateurs doivent mener au Siège de l’ONU et à leur participation aux
séances de l’Assemblée générale, à des réunions avec des représentants d’États
Membres et d’organismes judiciaires nationaux et internationaux, à des
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conférences de presse, séminaires et conférences (34 100 dollars), et les frais
de voyage du personnel de la Division d’aide aux victimes et aux témoins
(51 000 dollars) afin de coordonner les dispositions concernant l’aide à fournir
aux victimes et aux témoins et leur protection.

Services contractuels

87. Les ressources prévues à cette rubrique (6 214 200 dollars au total)
seraient utilisées comme suit :

a) Traduction contractuelle (85 700 dollars) . Afin de résorber l’arriéré
accumulé dans les services de traduction internes, le Tribunal fait appel à des
agents contractuels pour la traduction de documents à caractère non confidentiel
(livres ou articles);

b) Établissement de comptes rendus (1 442 400 dollars) . Le montant
indiqué correspond aux besoins opérationnels liés au recrutement de rédacteurs
de comptes rendus anglophones et francophones pour les sessions et les audiences
du Tribunal;

c) Défense (3 332 200 dollars) . Il est nécessaire de prévoir des
ressources pour les services des avocats des suspects et des accusés
conformément à la Directive relative à la commission d’office d’un conseil et à
ses amendements que les juges du Tribunal ont adoptés à la onzième séance
plénière, en juin 1996. Le montant indiqué couvrirait les honoraires
(2 377 440 dollars), les frais de voyage (45 500 dollars) et les dépenses
d’appui (909 290 dollars) des avocats et des auxiliaires désignés pour
représenter les inculpés et défendre les accusés. On a supposé, aux fins de
l’établissement des prévisions, qu’il y aurait trois procès et huit accusés.
Au cas où il serait possible de tenir davantage de procès ou de juger un plus
grand nombre d’accusés, les dépenses correspondantes augmenteraient
proportionnellement;

d) Locaux de détention (878 100 dollars) . Un montant est prévu pour les
services des gardiens de prison qui superviseront 24 cellules jour et nuit;

e) Formation (129 700 dollars) . Les ressources prévues à cette rubrique
serviraient à financer des séminaires de formation portant sur le déroulement
des audiences, les services d’appui informatiques et les services d’appui au
programme de formation à l’informatique;

f) Travaux contractuels d’imprimerie (142 200 dollars) . Le montant
indiqué couvrirait les dépenses afférentes à l’impression du Rapport annuel de
l’Annuaire et à un second tirage des documents de base, à des articles de
papeterie comprenant du papier à en-tête et des enveloppes (54 900 dollars) et à
des services contractuels de reproduction de cartes et de photographies pour le
Bureau du Procureur (87 300 dollars);

g) Services informatiques (201 200 dollars) . Le montant prévu couvrirait
le coût de la location des lignes et les droits d’accès à l’Internet
(8 200 dollars), les frais d’abonnement à des sources d’informations diffusées
sur disque compact (13 000 dollars), 12 mois d’abonnement à la base de données
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juridiques Lexis-Nexis (180 000 dollars), et les frais d’utilisation d’une
source d’informations juridiques en ligne qui s’avère utile pour de nombreux
aspects de la préparation et du traitement des dossiers;

h) Services de presse (2 700 dollars). Ces ressources sont nécessaires
pour poursuivre les abonnements aux services de presse Associated Press et
Agence France-Presse.

Frais de représentation

88. Un montant de 2 900 dollars est demandé au titre des réceptions officielles
et des frais de représentation.

Frais généraux de fonctionnement

i) Location et entretien des locaux (4 715 400 dollars)

89. Tribunal international (immeuble de l’Aegon) . Le Tribunal loue
actuellement 7 200 mètres carrés de locaux pour des bureaux, une salle
d’audience et d’autres installations. À partir de 1997, il aura la totalité de
l’immeuble sous sa charge, soit un espace de 19 529 mètres carrés abritant des
bureaux, des salles d’audience et un parking souterrain pouvant accueillir
335 véhicules. En 1997, le loyer annuel s’élèver a à 4 230 730 florins
néerlandais (2 417 600 dollars). Le Tribunal est actuellement à la recherche
d’un ou de plusieurs sous-locataires pour des bureaux inutilisés à partir
de 1997. Un plan d’aménagement récent mentionne environ 5 700 mètres carrés
d’espace disponible. Le Gouvernement du pays hôte en a également été informé.
À ce jour, le Tribunal a eu quatre réunions (pour faire visiter les locaux) avec
un sous-locataire potentiel.

90. Le bail prévoit en outre le remboursement des frais payés par le
propriétaire pour le compte du Tribunal pour la construction de la salle
d’audience et l’installation de cloisons. Les travaux ont été entrepris et
achevés en 1995. Les frais de construction de la salle du Tribunal seront
entièrement remboursés d’ici à 1998 alors que les paiements effectués pour les
cloisons s’étendront sur toute la durée du bail (12 ans). Les montants versés
chaque année s’élèven t à 1 276 628 florins (729 500 dollars) et 58 125 florins
(33 200 dollars), respectivement.

91. Le bail prévoit également le paiement des frais d’éclairage, de chauffage,
d’énergie et d’eau. Ces frais sont calculés au prorata de l’espace occupé mais
comme le Tribunal louera la totalité des locaux en 1997, il paiera entièrement
la facture correspondante. Ces coûts sont estimés à 610 850 florins
(349 100 dollars).

92. Centre de détention . Des ressources supplémentaires doivent également être
prévues au titre de la location des installations de détention. Le loyer annuel
s’élève à 512 000 florins (292 600 dollars) pour les 24 cellules. Des repas et
des services sont aussi fournis aux détenus au taux de 50 florins par jour et
par détenu. Pour 1997, on a supposé que toutes les cellules seraient occupées.
Les coûts correspondants sont ainsi estimés à 438 000 florins (250 300 dollars).
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93. Bureaux de liaison . Le Tribunal international a ouvert trois bureaux de
liaison, à Zagreb, à Sarajevo et à Belgrade. En 1997, les frais de location des
locaux s’élèveront à 101 700 dollars à Sarajevo, ce montant comprenant les
loyers pour 420 mètres carrés de locaux à usage de bureaux et les frais
connexes. À l’heure actuelle, la Force de protection des Nations Unies (FPNU),
met à la disposition du Tribunal des locaux à usage de bureaux à Zagreb. Mais
en 1997, le Tribunal devra chercher des locaux de remplacement. Le coût de la
location, les frais de nettoyage des bureaux et les frais d’éclairage, de
chauffage, d’énergie et d’eau sont estimés à 37 700 dollars pour le bureau de
Zagreb et le nouveau bureau de liaison récemment ouvert à Belgrade.

94. Nettoyage des locaux . À compter de 1997, le Tribunal assumera la
responsabilité du nettoyage de 20 529 mètres carrés (y compris 1 000 mètres
carrés au centre de détention) bien qu’il compte occuper seulement 13 524 mètres
carrés, outre les 1 000 mètres carrés du centre de détention. Les coûts pour
cette superficie sont estimés à 212 700 dollars.

95. Entretien des locaux . Le montant total des ressources nécessaires pour
l’entretien de l’immeuble est estimé à 509 177 florins (291 000 dollars).

ii) Aménagement et rénovation des locaux (2 897 800 dollars)

96. Deuxième salle d’audience . Comme des procès en première instance se
dérouleront en même temps que des procès en appel, une deuxième salle d’audience
sera nécessaire. En outre, le nombre d’affaires traitées par le Tribunal étant
actuellement élevé, le fait de ne disposer que d’une seule salle d’audience
entrave le fonctionnement des trois Chambres. Le coût total des travaux de
construction est évalu é à 3 517 000 dollars mais on estime par ailleurs que 70 %
seulement des travaux seront menés à bien en 1997; il en résulte un montant
nécessaire de 2 403 900 dollars.

97. Cafétéria . Compte tenu de la configuration de l’immeuble où le Tribunal a
son siège, il est proposé d’aménager la seconde salle d’audience sur
l’emplacement actuel du restaurant de la cafétéria. Un plan d’aménagement
théorique envisageant la construction d’une nouvelle cafétéria à un endroit où
une terrasse extérieure est actuellement située a été élaboré. D’après ce plan,
les cuisines et la zone où les repas sont servis seraient maintenues sur leur
emplacement actuel, ce qui entraîne des économies considérables. Le coût des
travaux de construction est estimé à 385 000 florins (220 000 dollars).

98. Autres petits travaux d’aménagement et de rénovation . Un montant est prévu
pour l’aménagement d’un bureau destiné au Caissier (10 000 dollars), un système
de clefs maîtresses pour serrures (36 000 dollars), l’agrandissement du garage
protégé (39 400 dollars), des séparations entre le Tribunal et les locaux
réservés aux sous-locataires (71 400 dollars), le déplacement de panneaux de
protection anti-incendie (25 700 dollars), la rénovation de la salle de
surveillance par caméra vidéo (34 300 dollars), ainsi que l’aménagement d’une
deuxième cour de récréation équipée de dispositifs de sécurité et d’une salle de
réunion pour les détenus dans le centre de détention (57 100 dollars).
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iii) Autres frais généraux de fonctionnement (1 536 200 dollars)

99. Un montant est prévu au titre de la location de photocopieuses de bureau et
des imprimantes de réseau à grande capacité (277 700 dollars), de l’entretien du
mobilier et du matériel (310 800 dollars), des communications (645 900 dollars),
du courrier et du service de la valise diplomatique (65 900 dollars) et des
frais de transport locaux comprenant la location de véhicules (17 700 dollars),
les primes d’assurance (46 900 dollars) et des services divers
(171 300 dollars).

Fournitures et accessoires

100. Le montant prévu (1 476 200 dollars) est destiné à l’achat de fournitures
de bureau consomptibles, de papier, de fournitures pour les matériels
audio-visuels, informatiques et de communications, d’uniformes de gardien et de
fournitures pour l’entretien des locaux.

Achat de mobilier et de matériel

101. Le montant estimatif des dépenses, soit 2 816 500 dollars, se décompose
comme suit :

a) Achat de matériel de bureautique (625 000 dollars) . Le montant
indiqué comprend les achats suivants : postes de travail supplémentaires
(67 600 dollars), kits d’extension et pièces détachées (127 300 dollars),
matériel pour étendre l’infrastructure du réseau aux nouveaux locaux, notamment
des câbles et du matériel pour centre nodal (250 000 dollars), 10 ordinateurs
portables pour les enquêtes (57 000 dollars), 13 imprimantes (30 100 dollars),
matériel de sauvegarde des données du réseau (quatre chargeurs automatiques de
bandes, soit 88 000 dollars) et matériel pour le suivi des articles inscrits à
l’inventaire (5 000 dollars);

b) Achat de logiciels (286 900 dollars) . Le montant estimatif des
dépenses comprend les éléments suivants : 26 exemplaires d’un logiciel standard
de bureautique, préchargés sur les postes de travail (14 300 dollars), des mises
à jour des logiciels déjà en place (138 300 dollars), l’achat ou l’acquisition
de nouvelles licences pour les logiciels Sun Systems et Progen, notamment le
programme de calcul de la paie Progen (75 100 dollars), l’acquisition de
licences d’utilisation supplémentaires et l’achat d’un système d’information
géographique pour le Bureau du Procureur (8 000 dollars), l’achat de logiciels
de gestion de réseau (29 200 dollars), l’acquisition de licences d’utilisation
Lotus Notes (17 000 dollars) et l’achat de logiciels de développement
d’applications (5 000 dollars);

c) Matériel de transmissions (761 000 dollars) . Il s’agit d’acheter
10 radios cryptées Motorola GP300 (19 500 dollars) pour les 10 nouveaux agents
de sécurité demandés, d’installer des stations terriennes de communication par
satellite dans les trois bureaux extérieurs du Tribunal une fois que les
opérations de maintien de la paix seront terminées (555 000 dollars) et
d’acheter deux téléphones sécurisés Motorola 9600 et deux télécopieurs
sécurisables (25 000 dollars). En outre, l’acquisition de locaux
supplémentaires dans l’immeuble de l’Aegon et la sous-location probable de
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locaux supplémentaires nécessiteront l’achat de 25 cartes d’extension
supplémentaires pour l’autocommutateur privé automatique et de 400 téléphones
supplémentaires (161 500 dollars);

d) Matériel audiovisuel (891 700 dollars) . Le montant prévu permettrait
d’acheter du matériel pour l’enregistrement des dépositions des témoins et des
suspects (50 100 dollars), une régie de montage vidéo (114 300 dollars), des
convertisseurs vidéo (1 800 dollars), des magnétoscopes et des écrans
supplémentaires (59 300 dollars), des caméscopes et accessoires BetaCam et Hi8
(68 600 dollars), des systèmes d’enregistrement sonore sur disque dur
d’ordinateur (40 000 dollars), des réseaux de sonorisation (57 100 dollars), des
diables et des malles pour le transport du matériel audiovisuel
(171 400 dollars) et des accessoires divers (25 100 dollars). Le solde du
montant demandé (304 000 dollars) permettrait d’acheter du matériel pour
améliorer la qualité des services audiovisuels dans la salle d’audience
actuelle, notamment trois appareils d’enregistrement BetaCam, un lecteur de
bandes vidéo, du matériel de mixage vidéo et sonore, des cartes d’interface
réseau, des cartes vidéo, des unités d’extension clavier/écran/souris, un poste
de travail maître et un clavier-écran de secours, ainsi que des postes de
numérisation;

e) Matériel de sécurité (48 000 dollars) . Le montant estimatif des
dépenses correspond à l’achat d’armes et de munitions (9 600 dollars), au
renouvellement des fournitures médicales (4 700 dollars) et à l’achat de
10 casiers supplémentaires pour le personnel (2 200 dollars), d’équipement de
protection pour l’équipe d’intervention dans le quartier pénitentiaire
(3 700 dollars) et de matériel de lutte contre les incendies et de vêtements de
protection (27 800 dollars);

f) Achat de mobilier de bureau (203 900 dollars) . Il faudra acheter du
matériel de bureau. En outre, il faudra acheter du mobilier et des agencements
pour la cafétéria, y compris du matériel et des ustensiles de cuisine, ainsi que
du mobilier pour la deuxième salle d’audience et la tribune du public.

IV. CONCLUSIONS

102. Compte tenu des propositions énoncées en détail dans les paragraphes qui
précèdent, le montant des ressources dont le Tribunal international pour
l’ex-Yougoslavie aura besoin pour assurer son fonctionnement en 1997 s’élève à
53 475 800 dollars (montant net). Un montant supplémentaire de
5 387 700 dollars serait nécessaire pour les contributions du personnel,
contrebalancé par un montant égal correspondant aux recettes provenant des
contributions du personnel. L’Assemblée générale souhaitera peut-être financer
le montant net de 53 475 800 dollars (montant brut : 58 863 500 dollars) en
appliquant la formule de participation aux coûts utilisée les années
précédentes, selon laquelle 26 737 900 dollars seraient imputables sur les
crédits inscrits au budget des Forces de paix des Nations Unies et le solde,
soit 26 737 900 dollars, serait mis en recouvrement en appliquant le barème des
quotes-parts de l’année 1997.
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103. L’autorisation d’engager des dépenses pour un montant de 2 494 600 dollars
est demandée, s’agissant des frais de construction et d’achat de matériel
afférents à la deuxième salle d’audience. Un crédit du même montant serait
demandé ultérieurement pour l’année 1998, les fonds n’ayant pas à être décaissés
avant.

Note

1 L’article 61 du Règlement de procédure et de preuve est intitulé
"Procédure en cas d’inexécution d’un mandat d’arrêt"; document du Tribunal
IT/32/Rev.9; voir également Human Rights Law Journal , vol. 15, No 1-2, p. 38.
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Annexe I

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

1. Dans sa résolution 49/242 B datée du 20 juillet 1995, l’Assemblée générale
a invité les États Membres et autres parties intéressées à verser pour le
Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie des contributions volontaires
pouvant être acceptées par le Secrétaire général. À ce jour, des contributions
en espèces et en nature ont été reçues pour un montant de 9 787 611 dollars, non
compté le coût du personnel et des experts détachés auprès du Tribunal par des
gouvernements et des organismes internationaux.

2. En vertu d’un accord passé avec le Tribunal international, certains
donateurs détachent du personnel auprès du Tribunal à titre gracieux. Aux
termes de cet accord, ils s’engagent à payer toutes les dépenses se rapportant
au personnel détaché : traitements, indemnités journalières de subsistance,
primes d’assurance vie et maladie (ainsi que les primes d’assurance en cas de
maladie, d’invalidité ou de décès lié à l’exercice des fonctions, avec une
garantie étendue aux risques de guerre) et voyage aller-retour depuis le pays
des intéressés. Ils prennent également à leur charge toute demande
d’indemnisation présentée par des tiers en raison de dommages, blessures ou
décès imputables à des actions ou omissions commises par le personnel détaché
dans l’exercice de ses fonctions au nom des Nations Unies.

3. L’ONU ne prend à sa charge aucune dépense se rapportant au personnel
détaché, si ce n’est qu’elle fournit les locaux, le mobilier, le matériel et les
installations et services nécessaires à l’exécution de ses tâches, y compris les
frais de voyage et dépenses connexes occasionnés par les voyages en mission. Au
31 octobre 1996, 55 personnes sont détachées auprès du Tribunal, dont 32 experts
en mission affectés au Bureau du Procureur, 11 juristes assistants et un avocat
affectés au Greffe et 11 juristes assistants affectés aux Chambres; toutes ces
personnes entraînent des dépenses annexes, qui sont estimées à 698 500 dollars
pour 1996. L’ONU applique actuellement le principe selon lequel les
contributions volontaires ne sont acceptées que sous réserve qu’elles
n’entraînent pour elle aucun engagement financier. En conséquence, les dépenses
liées à l’acceptation de contributions, y compris en ce qui concerne le
personnel détaché, doivent être financées par l’imputation de dépenses d’appui
aux programmes à la contribution de chaque donateur.

4. Au 31 octobre 1996, outre le personnel détaché, 15 stagiaires participent
au programme de stages du Tribunal. Ils sont tous actuellement affectés au
Bureau du Procureur et aident à effectuer des recherches et à rédiger des textes
sur des questions relatives au droit pénal, au droit humanitaire international
et aux droits de l’homme.

5. L’état au 31 octobre 1996 des contributions volontaires destinées à
financer les activités du Tribunal international s’établit comme suit :
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A. Contributions en espèces

État des contributions en espèces au Fonds de contributions volontaires

(En dollars des États-Unis)

17 février 1994 Pakistan 1 000 000

11 mars 1994 Hongrie 2 000

17 mars 1994 Espagne 13 725

24 mars 1994 Liechtenstein 2 985

29 mars 1994 Namibie 500

31 mars 1994 Canada 168 280

26 avril 1994 Irlande 15 000

10 mai 1994 Malaisie 2 000 000

17 mai 1994 Irlande 6 768

24 juin 1994 Nouvelle-Zélande 14 660

27 juillet 1994 Cambodge 5 000

18 octobre 1994 Italie 1 898 049

10 janvier 1995 Suisse 75 758

4 avril 1995 États-Unis d’Amérique 700 000

7 avril 1995 Danemark 183 368

28 avril 1995 Canada 171 202

12 mai 1995 Chili 5 000

19 mai 1995 Israël 7 500

7 juillet 1995 Norvège 50 000

5 janvier 1996 Slovénie 9 960

12 février 1996 Slovénie 40

30 avril 1996 Canada 366 816

Total 6 696 611

B. Personnel

6. Jusqu’à octobre 1996, les contributions reçues sous forme de détachement de
personnel ont porté sur un effectif de 32 personnes, dont 16 détachées par les
États-Unis d’Amérique, 4 par les Pays-Bas, 1 par le Danemark, 2 par la Norvège,
2 par la Suède, 1 par la Finlande, 1 par l’Italie, 1 par l’Afrique du Sud, 1 par
la Suisse et 3 par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. Les
intéressés continuent d’aider le Bureau du Procureur dans ses enquêtes et de
dispenser des conseils en tant que juristes ou experts. Actuellement,
30 experts sont affectés à la Section des enquêtes, don t 3 à l’Équipe de la
stratégie et 27 aux 9 équipes d’enquêteurs. Les deux autres exercent des
fonctions de conseil, l’un à la Section des poursuites et l’autre à la Section
des politiques et des relations extérieures.
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7. D’autre part, la Commission européenne a détaché auprès du Tribunal, par
l’intermédiaire de la Commission internationale de juristes, 22 juristes
assistants. Il s’agit de jeunes diplômés qui apportent un appui aux activités
judiciaires et administratives du Tribunal tout en acquérant une expérience
formatrice. Onze d’entre eux sont affectés aux Chambres, où ils effectuent des
travaux de recherche et font fonction d’assistants, 10 au Greffe, où ils
participent à la gestion des procédures judiciaires, et 1 au Groupe de la presse
et de l’information. L’accord conclu entre le Tribunal, la Commission
européenne et la Commission internationale de juristes expire le 30 juin 1997;
toutefois, vu les bons résultats de cette formule, on peut s’attendre à ce que
la Commission continue de l’appuyer et que l’accord soit prorogé pour une
nouvelle période de 12 mois.

8. Par ailleurs, un avocat a été mis à la disposition du Greffe par la
Coalition pour la justice internationale. Il apporte un appui juridique au
Greffier et s’emploie à obtenir pour le Tribunal et à coordonner le soutien
d’organisations non gouvernementales.

9. Il a également été demandé à la Commission européenne, par l’intermédiaire
du Centre international pour la réadaptation des victimes de la torture, de
mettre à la disposition du Tribunal des effectifs capables de protéger,
conseiller et soutenir les victimes et les témoins, et de prendre en charge les
dépenses correspondantes. Les négociations entre le Tribunal et le Conseil sont
encore en cours, et on peut s’attendre à ce qu’un montant de 231 650 dollars
soit dégagé à cette fin au cours de l’exercice 1996-1997.

C. Matériel

10. En 1996, certains États Membres, organisations et sociétés ont mis du
matériel supplémentaire à la disposition du Tribunal international. Le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a fourni
quatre véhicule s 4 x 4 (d’une valeur d’environ 67 600 dollars) que le Tribunal
utilisera pour ses opérations sur le terrain telles que les enquêtes et la
liaison avec les victimes et les témoins. Six autres véhicule s 4 x 4 ont été
fournis gratuitement par le Gouvernement français (192 300 dollars). Cinq des
véhicules ont été livrés à l’ex-Yougoslavie et serviront au personnel du
Tribunal international en poste en Croatie, en Bosnie-Herzégovine et en
République fédérative de Yougoslavie. Le sixième véhicule a été livré à La Haye
et servira essentiellement au Groupe des victimes et des témoins, qui en a
besoin pour le transport local.

11. En outre, le Gouvernement français a donné au Tribunal du matériel
d’enregistrement vidéo à retardement, d’une valeur de 240 400 dollars. Ce
matériel permettra au Tribunal de téléviser des audiences en différé de façon à
protéger certains témoins et d’étudier des demandes de préparation de
témoignages. Le Tribunal a également reçu un logiciel d’établissement de
comptes rendus d’audience (d’une valeur de 4 000 dollars) de Discovery Products
et un abonnement de 12 mois à Lexis Nexis offert par l’Open Society Institute
(100 000 dollars).
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12. En 1994-1995, le Tribunal a reçu 2 486 700 dollars de contributions en
nature. On trouvera au paragraphe 136 du rapport du Secrétaire général sur le
financement du Tribunal pour 1996 (A/C.5/50/41) une description détaillée de ces
contributions.

D. Utilisation des contributions volontaires

13. Dès l’entrée en service du Tribunal international, on a mis les États
Membres à contribution pour permettre au Procureur de s’acquitter du mandat qui
lui avait été confié en vertu du statut du Tribunal; ces États Membres ont ainsi
fourni gratuitement le personnel nécessaire.

14. Chevronnés, les enquêteurs et juristes détachés auprès du Procureur ont
contribué de façon décisive, en l’absence d’un effectif complet, à la conduite
des enquêtes et à la préparation des résumés des preuves. Sans leur concours,
le Bureau du Procureur n’aurait pas pu obtenir les résultats qu’il a atteints.
Les besoins futurs seront étudiés lorsque l’Assemblée générale aura examiné les
questions de politique générale soulevées par la fourniture de personnel à titre
gratuit.

15. Dans son rapport précédent sur le financement du Tribunal international
(ibid.), le Secrétaire général a mentionné les principes devant régir
l’utilisation des contributions volontaires, en vertu desquels les fonds doivent
être utilisés pour réaliser des objectifs précis ayant trait à des projets. À
cet égard, les ressources provenant de contributions volontaires continuent
d’être utilisées pour financer la création d’une bibliothèque de référence et
l’installation d’un système automatisé d’archivage et d’un système de gestion et
de présentation des documents relatifs aux procédures judiciaires. D’autres
contributions volontaires ont été utilisées pour financer du matériel mobile
d’enregistrement des suspects et du matériel de transcription magnétoscopique.
D’autres ressources extrabudgétaires financeront l’acquisition d’un système de
vidéo-conférence qui permettra de présenter et d’étayer les éléments de preuve
fournis par les principaux témoins se trouvant dans l’impossibilité de se rendre
à La Haye.

16. Au début de 1996, à la suite des derniers événements survenus dans la
région de l’ex-Yougoslavie, y compris la mise en oeuvre de l’Accord de paix
signé à Dayton, le Procureur a jugé qu’il faudrait transférer de La Haye à
Sarajevo une équipe d’enquêteurs qui procéderait à des enquêtes sur le terrain.
L’utilisation des ressources volontaires a permis au Tribunal international
d’étoffer les effectifs, dont il disposait à Sarajevo, ce qui a apporté au
Procureur l’appui et les ressources en enquêteurs dont il avait besoin pour
s’acquitter des objectifs qui lui avaient été assignés dans la région.

17. L’année 1996 a également été celle au cours de laquelle le Tribunal
international a commencé et achevé les exhumations médico-légales sur sept
sites : six en Bosnie-Herzégovine (Republika Srpska) et un en Croatie. Des
contributions volontaires ont financé l’intégralité des ressources nécessaires à
ces opérations (à l’exclusion des dépenses de personnel).

18. L’aide aux victimes et aux témoins est un autre volet des opérations du
Tribunal qui nécessitera un appui financier total. En 1996, les dépenses
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d’appui aux témoins (assistance et transport local) ont été financées à l’aide
de contributions volontaires. Actuellement, le Tribunal met au point une
proposition émanant du Centre international pour la réadaptation des victimes de
la torture concernant la mise à la disposition des victimes et des témoins qui
comparaissent devant lui de services professionnels d’orientation et d’appui qui
seraient financés par une subvention de la Commission européenne.

19. S’agissant de la protection des témoins, le Tribunal examine avec un
certain nombre d’États Membres la possibilité que ceux-ci contribuent au
financement et à la réinstallation des témoins protégés. Si la protection des
témoins est restée minimale pendant les premières années d’existence du
Tribunal, les premiers procès, au début de 1996, donnent à penser que la
protection des témoins prendra une place beaucoup plus importante à l’avenir.
Étant donné qu’il faudra fournir ces services et qu’ils seront onéreux, des
ressources doivent être fournies pour garantir que la protection des témoins ne
sera jamais remise en cause. En conséquence, il est demandé aux États Membres
de contribuer à régler les coûts potentiels de la fourniture de ces services.
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